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Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative
sur la hausse préoccupante des noyades en France et la nécessité de renforcer la prévention auprès des
jeunes. Les chiffres récents publiés par Santé publique France parlent d'eux-mêmes et sont particulièrement
alarmants. Entre le 1er juin et le 30 septembre 2025, 1 418 noyades ont été recensées sur le territoire national,
dont 409 mortelles, soit une hausse de 14 % des noyades et de 16 % des décès par rapport à 2024. Parmi ces
victimes, 57 enfants et adolescents ont perdu la vie. Plus inquiétant encore, 21 adolescents âgés de 13 à 17 ans
sont décédés par noyade durant l'été 2025, soit un chiffre qui a doublé en seulement un an. Ces drames
surviennent souvent lors de baignades improvisées dans des zones non surveillées, notamment pendant les
épisodes de fortes chaleurs qui poussent de nombreux jeunes vers les rivières, lacs ou plans d'eau. Ils
rappellent qu'au-delà du simple apprentissage de la natation, beaucoup de jeunes ne disposent pas toujours des
réflexes élémentaires de sécurité aquatique ni d'une véritable sensibilisation aux dangers liés aux milieux
naturels. Si des campagnes de prévention existent déjà, de nombreux acteurs de terrain estiment qu'elles
demeurent encore insuffisamment ciblées vers les adolescents et qu'elles peinent à installer une véritable
prévention durable. Les inégalités d'accès à l'apprentissage de la natation restent également importantes selon
les territoires, avec encore beaucoup d'enfants qui arrivent au collège sans réelle autonomie dans l'eau. Dans ce
domaine, plusieurs initiatives associatives et fondations développent depuis plusieurs années des actions
reconnues autour de l'apprentissage des réflexes de survie aquatique et de la sensibilisation aux risques liés à
la baignade. Parmi elles, la Fondation Princesse Charlène de Monaco figure comme un exemple de ces
structures engagées sur ces enjeux essentiels, notamment auprès des plus jeunes, à travers des actions de
prévention et d'apprentissage des gestes essentiels de sécurité dans l'eau. Alors que les épisodes de fortes
chaleurs et la fréquentation des lieux de baignade augmentent chaque été, beaucoup appellent aujourd'hui à
renforcer les politiques de prévention afin de mieux sensibiliser les jeunes publics et d'éviter de nouveaux
drames. En conséquence, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de renforcer
la prévention des noyades chez les jeunes, améliorer l'apprentissage des réflexes de sécurité aquatique et
mieux soutenir les initiatives de terrain engagées dans la lutte contre les noyades.
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